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    Introduction

    
      
        MYTHE – Nom masculin. Dans le monde antique : récit fabuleux, transmis par les traditions, qui contient en général un sens imagé. Dans la langue courante : représentation qu’un ensemble d’individus, en fonction de ses croyances, de ses valeurs, se fait d’une période, d’un fait, d’une idée, d’un personnage. Par extension : se dit de ce dont on entend parler mais qu’on ne voit jamais, de ce qui n’est qu’un produit de l’imagination, une fiction.

      

    

    
      La précision légendaire de l’Académie française pourrait susciter l’interrogation quant au titre de cet ouvrage. L’immigration, un objet de « mythes », vraiment ? Peut-on dire cela d’un sujet qui s’est affirmé, au fil des dernières élections, comme l’un des principaux déterminants du vote de nos compatriotes ? Sur lequel les articles de presse et les rapports sont fréquents (pour le meilleur comme le pire) et qui a fait l’objet d’une trentaine de lois adoptées au cours des quarante dernières années ?

       

      Il est certain que la question migratoire est devenue, aujourd’hui, l’objet capital de la conversation politique et sociale en France – qu’elle soit abordée comme telle ou contournée par une série d’euphémismes. Partout en Europe, elle bouscule les normes sociales les mieux ancrées et suscite des tensions grandissantes. Par sa centralité, elle recompose des paysages électoraux parfois dessinés depuis plus de un siècle.

       

      Pourtant, elle demeure le sujet sensible par excellence : 82 % des Français considèrent qu’il s’agit d’une réalité « dont on ne peut pas parler sereinement1 ». Peut-être avez-vous déjà hésité à l’aborder, y compris dans un cercle d’amis ou de famille proche, par crainte de susciter des crispations malvenues – voire des fâcheries durables. Rares sont les enjeux qui apparaissent à la fois si présents dans l’esprit de chacun, si importants dans les implications qu’ils portent, et pourtant si profondément refoulés dans leur expression la plus quotidienne.

       

      Avant d’aller aux faits et à leur approche la plus objective, il peut être utile de dire quelques mots du chemin qui m’a conduit vers eux.

       

      J’ai grandi en banlieue parisienne, dans un environnement où l’immigration était un fait social majoritaire. Avant de l’aborder en « spécialiste », je l’ai côtoyée comme une réalité quotidienne, dont la présence a façonné une partie de mon enfance et de mon adolescence. Cette expérience intime n’a rien d’exceptionnel : elle est commune à des millions de Français de ma génération2, qui ont grandi dans l’écume des vagues migratoires et, pour la première fois dans l’histoire de leur pays, au sein d’un environnement que l’on pouvait qualifier de « multiculturel ».

       

      Je pense en avoir tiré un regard qui ne saurait rien devoir à un quelconque « fantasme » – ce vocabulaire étonnamment psychologisant, dont l’abus dans le discours public masque mal un renoncement à la conversation civique. De ces deux décennies, dont quinze années me séparent désormais, il me reste des visages, des prénoms, des moments partagés. Des liens que seules les jeunes années peuvent nouer et qui ne se défont jamais vraiment. 

       

      J’ai aussi assisté, depuis les premières loges, à ce que d’aucuns commençaient à nommer « la crise de l’intégration ». Les échos de la seconde Intifada qui résonnaient dans mon école élémentaire. Les émeutes de l’automne 2005, durant lesquelles je me réveillai, un matin, pour découvrir des voitures brûlées au pied de mon immeuble. Pas de drame, aucun traumatisme. Mais le simple constat que les discours iréniques ne suffisent pas à produire une réalité au diapason.

       

      Pas tout à fait âgé de dix-huit ans, j’intégrai Sciences Po Paris. Une école dont on dit souvent un mal excessif – et envers laquelle je garde une reconnaissance sincère. Mais je fus frappé, très tôt, par le caractère radicalement incommunicable de mon parcours sur ces sujets. Dans cette « fabrique des élites », enseignants et étudiants communiaient dans une approche bunkérisée des questions liées à l’immigration. Celle-ci était le plus souvent envisagée de la même façon que, quarante ans plus tôt, d’autres esprits brillants avaient rêvé le « tiers-monde » : une cause lointaine, idéalisée, au sujet de laquelle on pouvait proclamer des certitudes d’autant plus enthousiastes qu’on avait peu d’occasions de s’y frotter réellement.

       

      Devenu adulte et citoyen, je me désolais de l’état du débat public sur ces thèmes. Celui-ci semblait divisé irrémédiablement entre deux postures indépassables. D’une part, les tenants des slogans faciles, souvent excessifs, qui s’exprimaient avec d’autant plus de virulence que le champ des opinions acceptables était restreint. Mais aussi, bien mieux installés, ceux que l’on pouvait placer dans le camp du « grand déni ». Pour qui il ne saurait y avoir d’immigration que bénéfique. De problèmes qu’inventés, exagérés, ou voués à se résoudre spontanément au fil des générations. 

       

      Cette déploration, partagée avec plusieurs amis rencontrés durant nos études au sein de diverses « grandes écoles », nous a conduits à créer l’Observatoire de l’immigration et de la démographie. Avec un objectif clair : faire connaître les faits sur ces enjeux capitaux pour l’avenir du pays. Les donner à comprendre, de façon rationnelle et dépassionnée – sur un terrain où ces qualités n’étaient pas les plus répandues. Tout cela sans la moindre contrainte idéologique, ni une quelconque affiliation partisane.

       

      Pour faire connaître les faits, encore faut-il les établir. Les données disponibles sur les réalités migratoires dans la France contemporaine sont, bien sûr, imparfaites et incomplètes (nous aurons l’occasion d’y venir). Mais elles existent – et permettent de dresser des constats incontestables qui vont, bien souvent, à l’encontre du prêt-à-penser le plus communément admis dans certains cercles de pouvoir.

       

      Parler des immigrations, de l’intégration, des transformations de la population, c’est accepter de regarder avec des yeux ouverts et neufs un récit qui, finalement, demeure méconnu des Français. C’est aussi s’engager dans une confrontation de ces faits avec les principaux « mythes » proclamés sur ce thème, depuis des chaires illustres. Des mythes qui rassurent, sans doute ; mais qui aveuglent, surtout, et rendent impuissante l’action démocratique.

       

      Jeter une lumière vraie sur ce phénomène essentiel de la France du xxie siècle. Voilà toute l’ambition de ce livre.

    

  



1. « Le regard des Français sur l’immigration », IFOP, 17 octobre 2024.
2. On pourra lire, à ce sujet, le remarquable témoignage d’Alexandre Devecchio : Nous vivions côte à côte, Fayard, 2026.
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    « Il n’y a pas plus d’immigration aujourd’hui qu’hier »

  
    Il est des vérités qui dérangent, de celles que l’on préfère envelopper dans le coton des paraphrases ou noyer sous des considérations techniques. Le débat sur l’immigration en France est de ceux-là, souvent étouffé par deux poncifs rassurants. Le premier réside dans une forme de naturalisation des flux migratoires : ceux-ci seraient semblables à la pluie, au soleil ou au vent, auxquels aucune autorité politique ne peut commander. Il s’agirait d’un phénomène fondamentalement inévitable – qui oserait faire porter à un présentateur météo la responsabilité d’un climat orageux ?

     

    Le second, plus insidieux, nous murmure que « rien n’a changé ». Que la France aurait toujours été un carrefour de peuples, un vaste hall de gare historique. Cet argument réside dans une relativisation à outrance des réalités de notre époque. L’immigration serait un phénomène de tous les âges et tous les temps. Son ampleur d’aujourd’hui serait comparable à celle d’hier. Elle s’inscrirait dans une continuité.

     

    Pourtant, au milieu des débats vifs (et légitimes) sur l’avenir de notre politique d’immigration, un constat factuel s’impose : celui du caractère radicalement inédit de la situation migratoire dans notre pays. Il n’y a jamais eu autant d’immigration en France qu’aujourd’hui – en flux comme en « stocks »1, en nombres absolus comme en pourcentage. Cette réalité, attestée par l’ensemble des indicateurs à notre disposition, génère des transformations sociales et culturelles sans précédent. Nous voici au cœur d’une révolution silencieuse.

    
      Une vérité qui dérange : il n’y a jamais eu autant d’immigration en France qu’aujourd’hui

      
        Un vieux pays sédentaire : les migrations, une exception récente dans l’histoire française

        Dans un entretien accordé à Valeurs actuelles en octobre 2019, le président Emmanuel Macron affirmait : « Nous avons toujours été une terre d’immigration. » Cette vision reprend l’idée, courante depuis les années 1980, selon laquelle la France et son peuple auraient été largement constitués par le brassage – intense et ancien – de populations étrangères sur le sol national.

         

        C’est une reconstruction politique, pas une vérité historique. Durant la majeure partie de son histoire, la France n’a pas été un « pays d’immigration » : sa population est restée essentiellement homogène et sédentaire depuis l’Antiquité jusqu’à la seconde moitié du xixe siècle.

         

        Avant que la France n’existe en tant que telle, son territoire a été peuplé par Homo sapiens dès trente mille ans avant notre ère. À partir du vie siècle avant Jésus-Christ, la culture celtique s’est développée en Gaule, suivie de la culture romaine avec la conquête par César – qui a donné naissance aux Gallo-Romains. Les « invasions barbares » du iiie au ve siècle ont renversé l’ordre politique mais n’ont modifié la démographie qu’à la marge : l’addition des Francs, Wisigoths, Burgondes et autres peuples germaniques entrés en Gaule après l’effondrement de l’Empire romain n’a jamais dépassé 5 % de la population totale, selon le consensus des historiens.

         

        Au cours des siècles suivants, les conquêtes omeyyades (arabo-musulmanes) n’ont pas duré suffisamment pour s’accompagner d’une installation durable. Le dernier mouvement « migratoire » notable fut celui des Vikings en Normandie, durant le ixe siècle – mais en nombre limité, vite fondus dans la population locale préexistante.

         

        Pendant les mille ans qui ont suivi, la population française s’est caractérisée par une très grande stabilité de sa composition culturelle et « ethnique » : aucune migration notable n’a été constatée. Tandis que la grande majorité des habitants était formée de paysans sédentaires, les rares installations d’étrangers concernaient essentiellement l’élite du royaume (reines, grands commis de l’État, artistes, scientifiques) ou des groupes restreints de négociants dans les principaux ports.

         

        Pour emprunter les mots de l’historien Pierre Goubert : « Ce ne sont pas les agitations, les brassages, les migrations d’hommes qui caractérisent l’ancienne France, mais bien la sédentarité2. »

         

        Il est vrai, en revanche, que la France est devenue ensuite l’un des premiers pays d’ « immigration » en Europe. Durant le xixe siècle, tandis que notre continent doublait sa population, la France, sortie du tumulte révolutionnaire puis des guerres napoléoniennes, connaissait un nombre de naissances significativement plus bas que ses voisins. En parallèle, la révolution industrielle créait d’importants besoins de main-d’œuvre là où elle se concentrait (essentiellement le Nord-Est et la vallée du Rhône). Ceux-ci furent comblés par des ouvriers issus des campagnes. Mais des travailleurs européens ont été employés à partir de 1850 ; il s’agit là du premier épisode d’« immigration » au sens strict dans notre pays.

         

        Jusqu’à la Première Guerre mondiale, cette vague est restée modeste : on comptait environ 3 % d’étrangers en 1911, contre 1 % en 1851. Elle provenait de pays « proches », géographiquement comme culturellement. La plupart des nouveaux arrivants venaient d’Italie, de Belgique ou d’Espagne.

         

        La mort au combat de 1,4 million de Français et la mutilation de 900 000 autres, les ravages matériels et la forte croissance économique qui s’en est suivie, a ouvert la voie à une nette accélération de l’immigration durant les années 1920. À la fin de cette décennie, les étrangers représentaient 6,5 % de la population française – soit 2,7 millions de personnes. Ils restaient encore très majoritairement européens, avec l’adjonction de nouvelles nationalités comme les Polonais.

         

        Puis, les années 1930 ont été marquées par une inversion des flux. La crise économique a entraîné des mesures restrictives : entre 1931 et 1936, environ 280 000 étrangers ont quitté le territoire national.

         

        Durant cette longue séquence entamée dans les années 1860 et achevée en 1940, la venue des immigrés fut souvent temporaire. L’historien Pierre Milza prend l’exemple des Italiens : sur les 3,5 millions d’entre eux arrivés en France durant cette période, seuls 1,2 à 1,3 million s’y sont installés définitivement – les deux autres tiers rentrant en Italie ou partant ailleurs3.

      

      
        Un emballement spectaculaire depuis la fin des années 1990

        Trois périodes peuvent être dessinées dans l’histoire de l’immigration en France depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale.

         

        La première correspond à ce qu’il est convenu d’appeler les « Trente Glorieuses ». Après la reconstruction, entre le milieu des années 1950 et celui des années 1970, la France a connu une période d’expansion économique et industrielle sans précédent – le taux de croissance atteignait jusqu’à 6 % par an ! Le recours à l’immigration était alors important, motivé essentiellement par le fort besoin en main-d’œuvre, et restait essentiellement européen – malgré les débuts d’une immigration africaine (très majoritairement d’Algérie) : 70 % des immigrés en 1968 étaient originaires d’Europe – essentiellement d’Italie, d’Espagne et du Portugal.

         

        Le choc pétrolier de 1973, le ralentissement économique et le décollage du chômage qui lui furent associés, ont conduit à la suspension officielle de l’immigration de travail le 3 juillet 1974 par le gouvernement Chirac, au nom d’un « principe de priorité du marché national ». Mais, deux ans plus tard, le décret du 29 avril 1976 institutionnalisait un droit au regroupement familial pour les ressortissants étrangers en situation régulière. L’idée était de permettre aux immigrés déjà installés de mener une vie familiale normale – les nouvelles arrivées étant vouées, pensait-on, à se réduire.

         

        La France entrait alors dans une nouvelle ère : les entrées d’immigrés continuaient, quoiqu’à un rythme moins grand que durant les Trente Glorieuses, mais leur origine géographique changeait drastiquement – avec un repli très net de l’immigration européenne. Les motifs liés au travail reculaient, tandis que ceux fondés sur des raisons familiales prenaient le dessus.

         

        Depuis la fin des années 1990, la France est entrée dans un troisième temps de son histoire migratoire – se poursuivant aujourd’hui : celui d’une accélération spectaculaire des flux d’immigration, qui atteignent des niveaux sans précédent et sont désormais majoritairement extra-européens. Plusieurs indicateurs attestent cette dynamique inédite.

         

        Le premier et le plus évident réside dans l’étalon classique de l’immigration légale : les « titres de séjour ». De quoi s’agit-il exactement ? Des documents officiels remis par l’administration française à des étrangers, qui leur accordent le droit de résider sur le territoire national en situation régulière. Ils sont requis pour les ressortissants des pays extérieurs à l’Union européenne, à l’Espace économique européen (qui inclut la Norvège, l’Islande et le Liechtenstein) et à la Suisse ; cette zone est couverte par un principe de libre circulation des personnes – corollaire du « marché intérieur européen » – qui dispense d’une telle démarche d’autorisation formelle.

         

        Pour les autres, les citoyens des « pays tiers » : l’obligation de détenir un titre de séjour ne s’applique qu’aux seuls individus majeurs. Les mineurs en sont dispensés et ne sont pas inclus dans les décomptes ci-dessous, même lorsqu’ils entrent sur le territoire de façon régulière – généralement en accompagnant leurs parents. Il faut donc garder à l’esprit que ces données ne représentent qu’une partie de l’immigration : celle qui est légale, adulte et extra-européenne.

         

        Le constat principal n’en est que plus saisissant : le nombre de nouveaux titres accordés chaque année à ces étrangers a été multiplié par trois en moins de trente ans ; 384 000 nouveaux titres ont été accordés en 2025 (376 000 hors Britanniques), un record historique ; ils n’étaient que 119 000 durant l’année 1997, à la lisière des gouvernements Juppé et Jospin. Cet emballement résulte moins d’une volonté politique assumée que de la perte de contrôle croissante du pouvoir démocratique sur les flux migratoires – nous y reviendrons.

        [image: Graphique montrant l'évolution du nombre de nouveaux titres de séjour délivrés chaque année en France.]
        
Entre 2007 et 2025, le nombre de nouveaux titres de séjour délivrés chaque année en France a été multiplié par 3. 

En 2007, Il y en avait environ 180 000, alors qu'en 2024, le nombre atteint les 334 12 et en 2025, 376 360.

Globalement, il y en a de plus en plus chaque année, malgré quelques variations. Seule l'année du COVID (2020) se différencie. En effet, en 2019, il y avait environ 275 000 nouveaux titres délivrés, alors qu'en 2020, il y en a eu 220 000. L'année suivante, ce sont 265 000 titres qui ont été délivrés. 

Source : DGEF (ministère de l'Intérieur), périmètre : pays UE, Suisse et Royaume-Uni.




        
        Cette forte hausse est engagée de façon structurelle depuis la fin du siècle dernier, et a traversé l’ensemble des mandats présidentiels comme des majorités parlementaires. Aucun des responsables politiques ne semble avoir pu, ou voulu, la maîtriser – bien qu’aucun d’entre eux n’ait fait campagne explicitement pour plus d’immigration. Il n’en demeure pas moins que cette dynamique a atteint des niveaux particulièrement élevés sous la présidence d’Emmanuel Macron : le nombre annuel moyen de premiers titres de séjour accordés depuis 2017 dépasse de 35 % celui sous François Hollande et de 55 % celui sous Nicolas Sarkozy.

         

        Aujourd’hui, l’immigration n’est plus ce phénomène ponctuel lié au besoin de bras pour faire tourner des usines florissantes. Elle prend la forme d’une dynamique autonome, déconnectée de l’économie et alimentée par une mécanique administrative qui tourne à plein régime, indifférente aux alternances politiques.

      

      
        Les motifs d’entrée en France : apparences et réalités

        Qui sont les personnes qui reçoivent ces nouveaux titres de séjour ? Le trio de tête de leur nationalité reste inchangé depuis 2018 : le Maroc, l’Algérie, la Tunisie. La quatrième place est désormais occupée par l’Afghanistan (nous y reviendrons). Le « Top 10 » intègre aussi plusieurs États subsahariens – la Côte d’Ivoire, le Cameroun, la Guinée – ainsi que des pays dont les bénéficiaires relèvent essentiellement de l’immigration étudiante : la Chine, les États-Unis et l’Inde.

         

        Le motif « Étudiant » est en effet le plus fréquemment invoqué (31 %), suivi des motifs humanitaires (24 %) et familiaux (24 %) puis des motifs professionnels, loin derrière (13 %). La catégorie étudiante occupe cette première place depuis 2022, reflétant la politique volontariste visant à accueillir les étudiants étrangers en nombre plus important, avec un objectif fixé par le gouvernement d’Édouard Philippe et poursuivi depuis lors : compter 500 000 étudiants internationaux en mobilité en France d’ici à 2027. Cette approche par le nombre a de quoi interroger, au regard de ses conséquences budgétaires, du maintien sur le territoire qu’elle entraîne souvent, comme de son peu de considération pour le niveau véritable des étrangers ainsi accueillis (cf. chapitre 3).

        
        [image: Graphique en secteurs dévoilant cinq motifs et le pourcentage de nouveaux titres délivrés en 2025.]
        
La répartition des nouveaux titres de séjours accordés est :

13,3 % pour motif "économique"

23,7 % pour motif "familial"

30,7 % pour motif "étudiants"

24,1 % pour motif "humanitaire"

8,2 pour des motifs "divers".

Source : ministère de l'Intérieur.




        
        Sur le long terme, les motifs familiaux dominent l’immigration légale. Ils constituent la plus grande part du « stock » des titres valides : quatre fois plus que les étudiants, trois fois plus que les motifs économiques. 

         

        La confusion règne parfois sur le « regroupement familial », terme souvent utilisé pour toute l’immigration familiale. Or, cette notion renvoie à une procédure bien spécifique : celle permettant à un étranger extra-européen en situation légale de faire venir en France son conjoint et ses enfants mineurs, sous réserve de quelques conditions fixées par la loi (être en résidence régulière depuis dix-huit mois au moins, justifier d’un logement et de ressources suffisantes). Cette voie d’accès est importante mais minoritaire. Le cas le plus fréquent de l’immigration familiale est maintenant celui du motif « Famille de Français » : il est essentiellement invoqué par les conjoints de citoyens français – et, plus rarement, par leurs enfants, leurs parents et grands-parents.

         

        Au sein même des titres de séjour « Conjoints de Français », brandis comme symboles d’intégration, se cachent des phénomènes d’endogamie. Une part notable de ces unions concerne des Français d’origine étrangère épousant un conjoint de leur pays d’ascendance. Selon l’INSEE : 35 % des descendants de deux parents immigrés épousent un conjoint de même origine. Cette tendance est encore plus marquée pour certaines nationalités : 55 % des descendants d’immigrés algériens ou 77 % des descendants d’immigrés turcs, par exemple.

         

        Les premiers titres pour motif « humanitaire » correspondent pour l’essentiel au droit d’asile : leur nombre a quasiment quadruplé en dix ans. Or, le système de l’asile est une « zone grise » entre immigration régulière et irrégulière. Les demandeurs d’asile entrent souvent sur le territoire sans visa. Lorsqu’ils font enregistrer leur demande en préfecture, leur situation se trouve régularisée pour la durée d’instruction de leur dossier. Si la décision finale rendue leur est favorable, ils restent en situation régulière et reçoivent alors un titre de séjour ; mais si cette décision est négative, ils se trouvent de nouveau dans une situation non conforme au droit.

         

        117 000 nouvelles demandes d’asile ont été enregistrées en France en 2025. C’est trois fois plus qu’à la fin des années 2000 (42 000 en 2009). Tous ces demandeurs n’obtiennent certes pas l’asile qu’ils sollicitent, bien que le taux d’acceptation augmente : il a été de 52 % l’an dernier. Cela s’explique notamment par l’extension sans fin des critères permettant d’obtenir le droit d’asile, sous la houlette des juges chargés du sujet (cf. chapitre 5). Quant aux nombreux demandeurs qui reçoivent une décision négative, leur très grande majorité reste en France après le rejet de leur dossier. Dès 2015, la Cour des comptes estimait que 96 % d’entre eux se maintenaient sur le territoire national – un ordre de grandeur confirmé en 2023 par Gérald Darmanin, alors ministre de l’Intérieur.

         

        Le système de la demande d’asile contribue donc puissamment à alimenter un autre volet migratoire, plus difficile à appréhender mais dont la dynamique ne fait aucun doute : l’immigration clandestine. Sa nature ne se prête pas à des évaluations aussi précises que l’immigration légale. Néanmoins, des indicateurs à notre disposition permettent de tracer une tendance forte. Le plus classique d’entre eux se situe dans l’aide médicale d’État (AME), dispositif de prise en charge des soins médicaux et hospitaliers réservé aux étrangers en situation irrégulière. Le nombre de ses bénéficiaires a été multiplié par trois en vingt ans, passant de 155 000 en 2004 à 466 000 en 2024. Il est cependant moins élevé que le total de la population clandestine en France : tous les clandestins n’ont pas droit à l’AME (il faut être présent en France depuis trois mois au moins, ne pas dépasser un plafond de ressources…) et ceux qui y ont droit n’y recourent pas toujours – ils sont seulement un sur deux à la solliciter4, notamment parce que tous n’ont pas de besoins médicaux immédiats.

        
        [image: Graphique partant de 2004 jusqu'à 2024 pour montrer la hausse par trois du nombre de bénéficiaires de l'aide médicale]
        
En 2004, il y a eu 154 971 bénéficiaires de l'aide médicale d'État. 

En 2005, 195 000 personnes en ont bénéficiées. 

En 2006 : 210 000 environ.

En 2007 : 214 000. 

En 2008 : 210 000. 

En 2009 : 220 000.

En 2010, 230 000 personnes ont bénéficiées de l'aide médicale d'État. 

En 2011 : 212 000. 

En 2012 : 240 000. 

En 2013 : 280 000.

En 2014 : 290 000.

En 2015, approximativement 300 000 personnes ont bénéficiées de l'aide médicale d'État. 

En 2016 : 310 000.

En 2017 : 315 000. 

En 2018 : 316 000.

En 2019 : 330 000.

En 2020, 370 000 personnes ont  bénéficiées de l'aide médicale d'État. 

En 2021 : 366 000.

En 2022 : 410 000.

En 2023 : 455 000. 

En 2024, 465 208 personnes ont  bénéficiées de l'aide médicale d'État. 

Entre 2004 et 2024, il y a donc eu une multiplication par trois du nombre de bénéficiaires de l'iade médicale d'État. 

Source : Projet annuel de performances, annexe au PLF 2026, mission "Santé", Nombre de bénéficiaires de l'AME de droit commun au 31 décembre de chaque année.



        Il faut ajouter à ces différents canaux un autre phénomène, dont les volumes en jeu sont plus modestes, mais ont aussi fortement augmenté depuis les années 2000 : celui des mineurs non accompagnés (MNA). Le droit de l’Union européenne les définit comme « des mineurs qui entrent sur le territoire des États membres sans être accompagnés d’un adulte qui, de par le droit ou la pratique de l’État membre concerné, en a la responsabilité ».

         

        Seul un étranger sur quatre qui se présente en France comme « mineur », en revendiquant ce statut de MNA, est finalement reconnu comme tel5. En 2024, 13 500 MNA ont reçu une décision favorable de « placement » par l’autorité judiciaire. Les départements de France, qui ont en charge l’Aide sociale à l’enfance (ASE), dont 20 % des places sont désormais occupées par des mineurs étrangers non accompagnés, estiment à environ 40 000 le nombre total des MNA pris en charge au niveau national.

      

      
        Une question mystère : combien d’immigrés par an ?

        Toutes ces voies d’entrée ou de maintien des immigrés sur le territoire national ne cessant d’augmenter, une question se pose nécessairement : combien sont les immigrés qui arrivent en France chaque année ? Si frustrant que cela puisse apparaître, il n’existe pas de réponse unique ni incontestable à cette question. La meilleure façon de s’en approcher est néanmoins de croiser un ensemble d’indicateurs qui permettent d’y voir clair.

         

        Une « technique » utilisée consiste à additionner les entrées légales ou légalisées : la somme des premiers titres de séjour accordés, des demandes d’asile enregistrées et des mineurs non accompagnés reconnus comme tels permettrait d’aboutir au total de l’« immigration régulière » sur un an. On en déduirait ainsi qu’environ 500 000 immigrés entrent légalement sur le territoire français.

         

        Cette approche apparaît rationnelle de prime abord. Mais elle est très clairement imprécise, car elle fait l’impasse sur les nombreux « doubles comptes ». Prenons le cas du droit d’asile : un étranger entre sur le territoire français pour y déposer une demande de protection internationale – il est alors compté dans l’ensemble des demandes enregistrées cette année-là ; puis sa demande est acceptée (ce qui est désormais le cas une fois sur deux), il obtient alors un titre de séjour pour motif humanitaire – ce qui lui vaut d’être compté aussi dans le total des premiers titres de séjour. Idem pour un mineur non accompagné : enregistré comme tel avant ses dix-huit ans, mais dispensé de titre de séjour en raison de sa minorité, il devra ensuite demander et obtenir un titre à ses dix-huit ans.

         

        Si le résultat de cette méthode se trouve gonflé par les doubles comptes, il est en revanche minoré par deux grands angles morts : l’immigration strictement clandestine d’une part ; l’immigration venue de l’Union européenne d’autre part – les citoyens de l’UE étant dispensés de détenir un titre de séjour pour séjourner et s’établir en France, ils ne sont pas enregistrés.

         

        Une option alternative réside dans l’évaluation des « entrées d’immigrés » réalisée par l’INSEE, sur la base du recensement de la population dont cette institution a la charge. Ce moyen d’estimation est censé combler les angles morts de la précédente méthode : le recensement prend en compte les immigrés originaires de l’UE, ainsi que les étrangers en situation irrégulière.

         

        La dernière estimation publiée porte sur l’année 2023 : l’INSEE estime que 347 000 immigrés sont entrés en France cette année-là. Ce nombre représente une hausse de presque 50 % par rapport au milieu des années 2000. En particulier, les arrivées de personnes originaires d’Afrique (maghrébine et subsaharienne) ont doublé sur cette période – le continent africain étant devenu la principale origine des nouveaux immigrés dans notre pays. À l’inverse et simultanément, les arrivées d’immigrés européens ont plutôt stagné.

         

        Ces « estimations » de l’INSEE présentent cependant d’importants défauts. Le plus important réside dans la méthode même du recensement. Depuis 2004, la France a troqué le principe d’un recensement exhaustif de sa population pour un recensement « par échantillons ». Cette méthode, à la fiabilité contestée, apparaît unique au monde (cf. chapitre 6).

         

        L’on peut ainsi douter de sa capacité à prendre en compte certains pans de l’immigration clandestine. Dans un département comme la Seine-Saint-Denis, où un rapport parlementaire de 2018 estimait le nombre d’étrangers irréguliers entre 150 000 et 400 0006 (une fourchette d’incertitude qui s’étend donc sur 250 000 individus, dans un département limitrophe de Paris !), que peut vraiment savoir l’INSEE ? L’institution fait aussi le choix de ne pas compter les personnes qui disent prévoir de ne rester en France que pour une durée inférieure à un an – ce qui conduit à écarter, par exemple, certains étudiants étrangers qui finiront par rester plus longtemps qu’annoncé.

         

        Alors, qui croire ? Il est probable que la vérité se situe quelque part entre ces différentes estimations : avec l’arrivée d’environ 400 000 nouveaux immigrés par an en France. Cette intensité historique des flux migratoires, plus grande que durant les Trente Glorieuses, provoque déjà des transformations majeures du paysage démographique de notre pays.

      

    

    
    
      La part croissante des immigrés et de leurs descendants dans la population de la France

      
        La population immigrée et ses records

        Tous ces « flux » se retrouvent évidemment dans des « stocks », dont on omet trop souvent de parler lorsqu’il est question d’immigration – ce qui permet de relativiser artificiellement les phénomènes en cours ; 400 000 nouveaux immigrés par an : à peine 0,6 % de la population de la France, n’est-ce pas ? Pourquoi tant de crispations pour un phénomène si minime ? Une telle rhétorique omet le simple fait que les arrivées d’immigrés s’additionnent d’année en année.

         

        Bien sûr, un certain nombre d’immigrés quittent le territoire français chaque année. Leur volume précis est inconnu : en l’absence de registres de population comparables à ce qui se fait dans d’autres pays d’Europe (Allemagne, Belgique ou Espagne), les départs ne sont pas enregistrés mais seulement « évalués ». L’estimation du solde migratoire des immigrés par l’INSEE ne peut être qu’approximative, mais donne une idée des réalités générales : en moyenne, sur les quinze années de la période 2006‑2021, un seul immigré quitte le territoire français pour trois immigrés qui s’y installent.
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